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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Incapables majeurs
Question écrite n° 9869

Texte de la question

M Jean Laborde appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultes
rencontrees par tous ceux qui ont la charge de la tutelle de handicapes majeurs en raison de l'absence de
financement d'un tel service. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager ce financement qui serait
notamment necessaire au bon fonctionnement des asssociations qui se sont creees pour la gestion de ces
tutelles.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire que les majeurs handicapes, qui sont, en raison d'une
alteration de leurs facultes intellectuelles mentales ou physiques, dans l'impossibilite de pourvoir seuls a leurs
interets, beneficient de l'un des regimes de protection prevus par la loi no 68-5 du 3 janvier 1968. Les deux
principaux regimes de protection qui leur sont applicables sont la tutelle et la curatelle. Dans le cas ou la tutelle
ou la curatelle ne peut etre deleguee a un membre de la famille de l'incapable majeur, le juge des tutelles la
declare vacante, en application de l'article 433 du code civil, et la defere a l'Etat. Le decret du 6 novembre 1974
portant organisation de la tutelle d'Etat et de la curatelle d'Etat, modifie en dernier lieu par le decret du 17 juin
1988, a fixe les regles de financement des frais d'exercice de la tutelle d'Etat ou de la curatelle d'Etat. Les
associations tutelaires sont remunerees, pour l'exercice de leurs missions tutelaires, en vertu de ce texte, d'une
part, par les produits provenant des contributions prelevees sur les ressources propres des personnes
handicapees et d'autre part, par un financement de l'Etat. Pour l'exercice 1989, un credit de 109 MF a ete inscrit
au budget du ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, afin d'assurer le reglement des
depenses engagees au titre de la tutelle d'Etat et de la curatelle d'Etat, engagees par les associations tutelaires
beneficiant d'une convention de financement a ce titre. Ces credits d'Etat consacres au reglement des depenses
de fonctionnement des services tutelaires progressent de plus de 36 p 100 par rapport au precedent exercice
budgetaire.
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